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PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
du 24 octobre 2019 

 
Etaient présents: Mme BARBEYRON, M. DELERUE, M. DUCOURTIEUX, M. DUTHOIT, M. ERTLÉ, Mme 
GAILLARD, Mme GOTTELAND, Mme JAËCK, M. KATUSZEWSKI, Mme LAVILLE, M. LEEMAN, Mme LOPEZ, 
Mme PARTENSKY, M. PICHON, Mme TA QUANG, Mme TOUSSAINT-HELLIANT, Mme VELASCO-GRACIET. 
 
Etaient représentés: M. BOYE, M. COUDERCHET, M. GHOUIRGATE, M. HERMES, M. JAOUHARI, M. 
GOUVARD, M. GRAVIER, M. LAFOSSE, M. MARTINEZ, Mme PELLEGRINI, Mme THIEBAULT 
 
Etaient invités: Mme BARBOTIN, M. JARDINE représentant de Mme la Rectrice de la région académique 
Nouvelle-Aquitaine, Rectrice de l’Académie de Bordeaux, Mme MAZENC, Mme MENDIBOURE, Mme 
ONILLON. 
 
  Mme la présidente de l’Université Bordeaux Montaigne ouvre la séance à 09H00.  
 

Point n°1 –  Informations de Mme la présidente 

 
Mme la présidente avise le CA des dossiers présentés par l’Université Bordeaux Montaigne dans le cadre 
du prochain Contrat de Plan Etat Région (CPER). 
 
 Ces dossiers, déposés mercredi soir 23 octobre 2019, portent sur un ensemble de projets, incluant 
dans l’ordre décroissant d’importance : 
▪ 2 projets très importants : 
- une opération à plus de 20 millions d’euros portant sur les travaux d’extension de la maison de 

l’archéologie ; 
- le projet de création d’une « Maison des créativités » (nom provisoire) à côté de la Maison des Arts 
▪ d’autres projets de moindre importance :  
- le projet d’aménagement de salles immersives et de laboratoires de langues sur le site du Pin 

d’Agen ; 
- le projet d’aménagement de salles de cours à Bayonne pour certaines formations de l’université 

dont l’enseignement est délocalisé à Bayonne ; 
- 3 projets portés par le SIGDU : un projet portant sur la maîtrise de la ressource en eau du campus 

(rénovation des canalisations d’alimentation en eau ; récupération de l’eau de pluie pour l’arrosage 
des espaces verts et pour l’alimentation en eau des nouveaux bâtiments du campus ; une fiche 
d’actions relatives à la biodiversité du campus ; une fiche pour privilégier les mobilités douces sur 
le campus. 

 
Mme la présidente informe également le CA de la dissolution de la COMUE d’Aquitaine prévue le 31 
décembre 2019. Cette structure sera remplacée par une convention de coordination territoriale entre  
les établissements membres de la COMUE (université de Bordeaux, Université Bordeaux Montaigne, 
Université de Pau et des Pays de l’Adour, université de la Rochelle, Bordeaux INP, Bordeaux Sciences 
Agro, Sciences Po Bordeaux). 
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Cette évolution donne lieu à d’intenses négociations entre les différents partenaires, notamment sur la 
question de la répartition des postes de la COMUE. 
 
 

Point n°2 –  Grandes masses du budget initial 2020 / Enveloppes  «Formation » et « Recherche» :  

 
▪ Mme la présidente indique que ce point de l’ordre du jour a pour objet de présenter les grandes masses 
du budget initial 2020 et de soumettre au vote du CA les propositions d’enveloppes « formation » et 
« recherche » de l’université. 
 
Si le CA adopte ces enveloppes, leur répartition sera arrêtée par la CFVU (pour l’enveloppe formation) 
et par la commission de la recherche (pour l’enveloppe recherche), en leur séance respective du 24 
octobre 2019 (après-midi). 
 
▪ Mme Laville présente à titre liminaire les grandes masses du budget initial 2020 de l’université. 
 
Il s’agit d’une préfiguration du budget initial (BI) 2020 de l’université, avec des éléments qui restent à 
confirmer et d’autres qui seront sanctuarisés dans le cadre des enveloppes « formation » et 
« recherche ». Le projet de BI 2020 de l’université sera présenté le 6 décembre 2019 au contrôleur 
budgétaire du Rectorat de l’Académie de Bordeaux puis soumis au vote du CA le 13 décembre 2019. 
 
Au-delà de ses spécificités locales, cette préfiguration de budget n’est pas dissociée d’un contexte 
national, marqué par un sous-financement chronique de l’enseignement supérieur. 
 
• Mme Laville explique que selon des données de la DGESIP, les dépenses pour l’enseignement supérieur 
représentaient en 2015 1,46% du produit intérieur brut (PIB) de la France contre 1,52% pour la moyenne 
de l’OCDE, soit un écart de 0,06 point qui représente un peu plus de un milliard d’euros. 
 
Après une hausse jusqu’en 2010, la dépense par étudiant en 2016 est revenue à son niveau de 2007. En 
France, les effectifs d’étudiants inscrits ont augmenté de + 187000 étudiants entre 2010 et 2016, sans 
compensation du coût correspondant à l’euro près. 
 
En 2017, le coût moyen par étudiant à l’Université Bordeaux Montaigne était de 3195€, financé au 
moyen de la dotation Etat dite de « Subvention pour Charges de Service Public » (SCSP) à hauteur de 
2827€, avec un reste à charge pour l’université à financer sur ses ressources propres de près de 
368€/étudiant. 
 
Le montant de la SCSP allouée à l’université devrait être augmenté de 5,6 millions d’euros (soit une 
hausse de 7,3%) pour compenser le coût de la formation de l’ensemble des étudiants inscrits à 
l’Université Bordeaux Montaigne. 
 
Ces éléments expliquent la situation difficile de l’université, qui, du fait qu’elle est une université de 
sciences humaines et sociales (SHS), se trouve moins bien dotée financièrement que les autres 
universités, surtout depuis 2009-2010 avec la mise en œuvre du modèle Sympa d’allocation de 
répartition des moyens à la performance et à l’activité (SYMPA), qui est moins favorable aux universités 
SHS.  
Mme Laville évoque une problématique d’absence de révision adaptée du modèle SYMPA. 
 
• La situation de l’Université Bordeaux Montaigne est également marquée par un ensemble de 
caractéristiques propres, dont notamment les éléments suivants: 
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-  une consommation très importante par l’université de ses crédits de masse salariale (à hauteur de 
99,96%) ; 
- la non compensation du glissement vieillesse technicité (GVT), contrairement à l’exercice antérieur.  Le 
GVT de l’université représente 300 000 €.  Compte tenu des politiques de gels de postes, observées dans 
le plus grand nombre d’établissements, Il n’est pas observé de réel mouvement de personnels, ceux-ci 
restant majoritairement sur leurs postes à l’université. Le GVT qui correspond à la progression naturelle 
de carrière (en lien avec l’âge des personnels) augmente en conséquence ;  
- autre caractéristique locale correspondant à un choix politique fort de l’université : le taux de 
couverture de l’offre de formation de l’université qui est assuré à 80% par des personnels titulaires. 
 
Tous ces éléments conduisent à des prévisions contraintes, avec, en plus, des dépenses incompressibles 
en hausse. Jusqu’à présent, c’était la masse 30 qui était régulièrement portée à un haut niveau même si 
elle a été un peu contenue l’année passée avec une campagne d’emplois très réduite. 
La préfiguration de BI 2020 prévoit une hausse importante des crédits de fonctionnement et notamment 
des dépenses incompressibles. 
 
Dans ce contexte général de sous-financement  global des universités françaises, et compte tenu des 
caractéristiques propres de l’Université Bordeaux Montaigne, Mme Laville explique que le choix 
politique de l’équipe présidentielle est de  proposer au CA, pour le BI 2020 de l’université, de soutenir 
le plus possible la formation et la recherche en prévoyant une augmentation des crédits dédiés 
respectivement à l’enveloppe Formation [enveloppe  (hors BPI et DEFLE) d’un montant de 467 735 €, 
soit 44 138 € de plus qu’en 2019] et à l’enveloppe Recherche [ enveloppe d’un montant de 875 821 €, 
soit 58 364 € de plus qu’en 2019]. 
 
▪ Mme Onillon explicite le détail de ces propositions. 
 
•  Elle évoque au préalable le calendrier de préparation du BI 2020. 
 
Au présent CA sont soumises au vote des administrateurs les propositions d’enveloppes « Formation » 
et « Recherche ». 
 
Ce vote se situe à mi-parcours de la préparation du BI 2020. 
 
Elle indique qu’antérieurement, lors de la préparation en année n du BI de l’année n+1, les arbitrages   
rendus reposaient sur des estimations du montant de la dotation allouée par l’Etat à l’université [cf. la 
subvention pour charges de service public (SCSP), qui constitue l’essentiel des recettes du budget de 
l’université], en l’absence de notification, sur le dernier trimestre de l’exercice de l’année n de la SCSP 
allouée pour l’exercice correspondant à l’année n+1. 
 
La nouveauté de cette année est que l’Etat a pré-notifié à l’université la subvention pour charges de 
service public (SCSP) en date du 3 octobre 2019. 
 
Mme la présidente indique qu’en lien avec cette pré-notification, il est prévu l’engagement de 
discussions avec les autorités de tutelle : 
-  avec les services académiques (Rectorat de Bordeaux) qui veulent notamment suivre à 3 ans 
l’évolution de la masse salariale de l’université ; 
- avec les services académiques (Rectorat de Bordeaux) et avec la DGESIP sur le 1er semestre 2020, aux 
fins d’étudier la possibilité d’obtenir, sur certains projets portés par l’université, des financements 
supplémentaires du MENESR.  Selon les dernières informations, ces financements complémentaires 
seraient alloués à raison de 2 ou 3 projets par université. 
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Mme la présidente explique que dans la mesure où l’université n’a pas été lauréate d’EUR, des projets 
préparés dans ce cadre sont déjà prêts pour présentation au ministère. 
 
Mme Barbotin ajoute que la mise en œuvre de ces discussions correspond à l’extension d’un dialogue 
de gestion stratégique qui a déjà été mené l’an passé à titre expérimental avec une dizaine 
d’établissements et qui s’étend en 2020 à l’ensemble des universités et des grandes écoles de plus de 
2500 étudiants, ce qui doit représenter 80 établissements au niveau national, avec une dotation globale 
de quinze millions d’euros.  Elle souligne l’intérêt pour l’université de présenter des projets de nature à 
permettre de dégager des financements conséquents pour permettre leur réalisation. 
 
Mme Onillon précise qu’à ce stade, cette enveloppe de 15 millions n ’est pas budgétisée. 
 
Un premier rendez-vous est prévu en décembre 2019 avec le rectorat de l’Académie de Bordeaux. 
 
Il sera mis en œuvre un dialogue stratégique en deux temps :  
- un premier temps sur l’estimation de la masse salariale à 3 ans ; 
- un deuxième temps au 1er semestre 2020, durant lequel l’Université Bordeaux Montaigne fera état de 
ses projets, compte tenu des possibilités présentées par ce financement de 15 millions d’euros pour le 
soutien à des projets de l’ensemble des établissements publics d’enseignement supérieur. 
 
S’agissant de l’estimation de la masse salariale pour l’exercice 2020, Mme Onillon explique que cette 
estimation a été donnée au plus juste après le retour de la paye de septembre 2019 et qu’elle est connue 
depuis la date du 16 octobre 2019. 
 
Les responsables de centres de responsabilités budgétaires (CRB) ont saisi dans GFC Budget le budget 
des composantes, avec une demande d’ouverture de crédits qui devait être saisie au plus tard dans 
l’application le 17 octobre 2019. 
 
La DAF a consolidé ces éléments d’information et des arbitrages ont été rendus. 
 
La commission des moyens s’est tenue le 23 octobre 2019. 
 
A la suite de ces différentes opérations, il est proposé au présent CA d’adopter les enveloppes 
« formation » et « recherche » telles que proposées, après présentation des grandes masses 2020. 
La répartition de ces enveloppes interviendra en séance de CFVU (pour l’enveloppe formation) et en 
séance de la commission de la recherche (pour l’enveloppe recherche) prévues sur le courant de l’après-
midi du 24 octobre 2019. 
 
Le projet de BI 2020 sera présenté au Rectorat le 6 décembre 2019 et soumis au vote du CA de 
l’université le 13 décembre 2019 en même temps que la campagne d’emplois 2020 et le BR2 (budget 
rectificatif n°2) de l’exercice 2019. 
 
• Mme Onillon présente les grandes masses 2020: 
 
  En  recettes: 
 
  Recettes tirées de la dotation de l’Etat (SCSP): 
 
 La  SCSP pré-notifiée le 3 octobre 2019 comprend deux volets: un volet «masse salariale » et un « volet 
fonctionnement ». 
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▫ Sur le volet « masse salariale »:  
 
l’Etat opère une reprise du socle de masse salariale de 2018 (71 595 330€), avec une intégration des 
mesures 2019 (1 337 973€), soit au total 72 933 303€. 
 
Le montant dédié aux mesures nouvelles pour 2020 s’élève à 811 319€, dont pour l’ouverture de places 
supplémentaires, 332 240€ au titre de la 1ère campagne et 40 000€ au titre de la 2ème campagne. 
 
S’agissant de la question du financement des places supplémentaires, Mme Laville observe que pour 
2020 l’Etat alloue à l’université 1600€ par étudiant en place supplémentaire contre 2300€ par étudiant 
en place supplémentaire en 2019.  
 
Au titre des mesures nouvelles pour 2020, sont également prévus:  
- le financement du dispositif Oui-Si à hauteur de 217 935€ ; 
 - la poursuite du transfert des contrats doctoraux de l’Etat vers l’Ecole Normale Supérieure (ENS), soit 
un financement négatif de – 54 301€ mais qui est neutre pour l’université dans la mesure où ce montant 
est compensé par l’ENS ;  
- le financement de diverses mesures relevant de la gestion des ressources humaines, notamment le 
financement du dispositif PPCR (Parcours Professionnels, Carrières et Rémunérations), pour un montant 
total de 275 445€. 
 
Au total, la masse salariale 2020 de l’université financée par la SCSP s’élève à 73 744 622€ pour une 
masse salariale 2020 estimée à 76 979 923 € (hors recherche). 
 
▫ Sur le volet « fonctionnement »: 
 
Le socle « Fonctionnement » 2020 est identique à celui de 2019. Il s’élève à 4 822 166€ 
 
Un financement est alloué pour la compensation du montant correspondant aux droits d’inscription non 
acquittés par les étudiants boursiers exonérés de ces droits : 1 224 482€, soit une augmentation de 
70 120€. 
 
Au total, le volet « fonctionnement » 2020 financé par l’Etat s’élève à 5 976 528€ pour un total de 
besoins de l’établissement en dépenses de fonctionnement estimé à 10 500 000 € (hors opérations 
fléchées). 
Une mise en réserve est appliquée à l’université, d’un montant de - 445 600€ (identique à celui de 2019). 
L’université bénéficie d’un taux réduit sur cette mise en réserve comparativement aux autres opérateurs 
de l’Etat. 
 
  Recettes propres de l’université: 
 
▫ Sur le volet « droits d’inscription»: 
 
 L’université a choisi de ne pas appliquer à cette rentrée 2019/2020 les droits d’inscription différenciés 
prévus pour les étudiants étrangers. Néanmoins, du point de vue comptable, l’établissement doit 
procéder comme s’il avait appliqué ces droits d’inscription différenciés, ce qui se traduit par la 
comptabilisation d’un produit et d’une charge pour les exonérations accordées. 
 
Au regard du nombre d’étudiants étrangers inscrits à l’université en 2019/2020, cela représente une 
charge non budgétaire d’environ 300 000€ (recette que l’université aurait perçue si elle avait appliqué 
les droits différenciés). Cette estimation s’entend dans la limite suivante : si, à l’inverse du choix retenu 
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par l’université, les droits d’inscription différenciés avaient été appliqués aux étudiants étrangers, il est 
probable que cela aurait induit une baisse du nombre des étudiants étrangers inscrits à la rentrée 
2019/2020, compte tenu du coût plus élevé que représenterait, pour ces derniers, l’inscription 
universitaire au taux des droits différenciés. 
 
Le montant des recettes tirées des droits d’inscription est estimé, sur la base d’un effectif total de 16177 
étudiants inscrits à l’université au 15 octobre 2019, à un montant total de 1908 924€ soit une diminution 
par rapport à la prévision du budget initial 2019 (1 945 500€) de 36 576€. 
 
Bien qu’avec des effectifs en hausse, la variation par rapport au budget initial 2019 est négative car cette 
dernière n’avait pas tenu compte de la baisse des frais d’inscription en licence de 184 à 170€. 
 
 S’agissant des recettes tirées des autres droits d’inscription (droits propres et formation continue): 
- le montant relatif au DAEU est de 160 670€ (diminution de 7800€) ; 
- pour les diplômes d’université, le montant 2020 n’enregistre pas de variation par rapport à 2019: 
111 686€ ;  
- pour les adultes en reprise d’études (ARE), le montant 2020 n’enregistre pas de variation par rapport 
à 2019: 110 000€ ; 
- pour les inscriptions en validation des études, des acquis et de l’expérience professionnelle (VAE/VAP) : 
le montant 2020 n’enregistre pas de variation par rapport à 2019: 70 000€ ;  
- pour les droits d’inscription au DEFLE: le montant estimé est de 919 970€ (en augmentation de 
+156 748€ par rapport au BI 2019).  
 
 S’agissant des recettes tirées de la taxe d’apprentissage: 
- le montant de recettes estimé pour 2020 est en nette augmentation par rapport au BI 2019. 
Avec 106 apprentis inscrits au 15 octobre 2019 (contre 77 apprentis inscrits à l’université à la rentrée 
2018/2019), ce montant connaît une hausse de + 140 205€ et s’établit à la somme de 475 205€. 
 
Mme Laville se félicite de la « bonne nouvelle » que représente ce bon résultat en matière 
d’apprentissage, tant pour les étudiants concernés (qui présentent un très bon taux d’insertion 
professionnelle à l’issue de leur formation en apprentissage) que pour l’université, dans la mesure où 
l’activité du CFA permet des retombées directes qui bénéficient également aux autres formations de 
l’université. Cela doit inciter l’université à continuer à développer l’apprentissage pour les années à 
venir. 
 
  En  dépenses: 
 
  En dépenses de fonctionnement: 
 
 Mme Onillon évoque les grandes variations enregistrées pour 2020 par rapport à 2019 : 
 
▫ S’agissant des services « support » de l’université: 
 
→Les grandes variations 2020 portent sur les services suivants : 
 ◦ Concernant la Direction du Système de l’Information et du Numérique (DSIN): 
Ce service enregistre une augmentation de + 90 620 € en 2020 (le budget du service passant de 761 740€ 
à 852 360€), avec notamment, outre le financement des dépenses incompressibles du service, une 
hausse de +55 000€ pour le financement d’un projet spécifique de refonte de la politique informatique 
de sécurité informatique de l’université 
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  ◦ Concernant la Direction du Patrimoine Immobilier et de Logistique (DPIL): 
Pour ce service, il est confirmé en 2020 l’augmentation du budget de ce service qui était déjà en hausse 
en 2019 de 140 000€ (pour le financement des travaux de désamiantage de la bibliothèque 
universitaire). Le budget 2020 de la DPIL est en hausse de +35 000€. 
 
 Pour la DPIL, sont enregistrées, en prévisions de dépenses de fonctionnement 2020: 
  - dépenses d’électricité : +94000€. Ce poste de dépenses est en constante augmentation (pour rappel : 
au BR1-2009 : augmentation de +41000 € pour ce poste de dépenses ; en année pleine 2020 : +94000€) ; 
- dépenses d’externalisation des opérations de nettoyage des locaux de l’université : + 25 000€ ; 
- dépenses de location des locaux de la MSHA (pour les équipes de recherche MICA et IRAMAT: +5000€ ; 
- dépense de location d’un véhicule en leasing (+6000€), en remplacement, selon indications données 
par Mme Laville, du véhicule de la présidence d’université devenu hors service ; 
- dépenses relatives à l’extension de la couverture de l’assurance des étudiants de l’université partant à 
l’étranger dans le cadre de leurs études : + 10 000€ ; 
- dépense relative au 1er phasage sur 2020 du financement de l’opération de renouvellement de 
l’organigramme des clés (opération estimée à un montant total de 100 000€) : + 20 000€ 
 
◦ Concernant le CRB « Activités transversales »: 
→Ce CRB enregistre les prévisions de dépenses 2020 suivantes:  
- du fait de la disparition de la COMUE au 31/12/2019, l’université n’a plus à s’acquitter de la cotisation 
correspondante, d’où un poste de dépenses négatif dans ce domaine (- 100 000€) ; 
- un financement de compléments de missions pour les relations internationales : +4000€ ; 
- un financement de + 8760€, dans le domaine des relations internationales, pour l’adhésion de 
l’établissement au label Campus France ; 
- un financement de +15000 € prévus pour l’organisation des 50 ans de l’Université Bordeaux Montaigne 
(déjà prévu au BR1 2019 mais reprogrammé sur 2020 en raison de la non consommation des crédits sur 
sur l’année 2019) ; 
- une hausse de + 50 000€ pour la cotisation FIPHFP (le taux de bénéficiaires de l’obligation d’emploi 
parmi les personnels de l’université est inférieur à 4% alors que ce taux devrait être de 6%) ; 
- une augmentation de + 14000€ pour les frais de formation des apprentis recrutés par l’université (4) ; 
- l’augmentation de la prise en charge partielle par l’université des frais de repas des personnels 
déjeunant dans les restaurants universitaires du CROUS (+ 5700€) ; 
- un financement de + 16000€, dans le domaine de la gestion des ressources humaines, pour l’extension 
de la couverture de médecine du travail aux personnels enseignants-chercheurs de l’université. 
 
▫ S’agissant des services « soutien » de l’université: 
 
◦ Concernant le CRB Accompagnement de la Formation et de la Vie Universitaire (AFVU) qui regroupe le 
pôle Culture et Vie étudiante (PCFVE), le Département des activités physiques et sportives (DAPS), la 
DOSIP (Direction de l’Orientation, des Stages et de l’Insertion Professionnelle), le pôle Formation tout 
au long de la Vie (FTLV): 
→Ce CRB enregistre les prévisions de dépenses 2020 suivantes:   
- une dépense correspondant au reversement à l’ENSAP du montant de leur participation au diplôme 
d’université (DU) CIEPT ; 
- la prise en charge sur l’enveloppe de la CVEC d’actions en faveur des étudiants (accompagnement des 
étudiants de la semaine de rentrée : - 16000€ ; campus en commun : - 15000€ ; en matière de santé : - 
35000€). 
 
◦ Concernant le Service Commun de la Documentation (SCD):  
→Ce service enregistre une baisse de 25 000€ sur les achats de monographies. 
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◦ Concernant le Centre de Formation des Apprentis (CFA):  
→Ce centre enregistre les prévisions de dépenses 2020 suivantes:   
- une augmentation de +71 722€ pour le financement des dépenses de fonctionnement du CFA (visites 
d’apprentis ; délégations pédagogiques) ; 
- une hausse de +25 248€ pour financer l’intéressement des formations ouvertes à l’apprentissage; 
- une hausse de +40 123€ pour le financement des heures complémentaires de l’université. 
 
▫ S’agissant des grandes variations enregistrées pour l’enveloppe formation 2020 (hors BPI et DEFLE) 
(arrêtée à 467 735€) : 
 
Mme Onillon explique que l’enveloppe formation 2020 (hors BPI et DEFLE) est en augmentation de 
+39 890€ par rapport à 2019 s’agissant des crédits alloués au titre du modèle d’allocation des moyens 
aux UFR. 
 
En 2019 ont été alloués aux UFR au titre de l’enveloppe formation: 110 399€ pour l’UFR Humanités, 
201 314€ pour l’UFR Langues et civilisations, 116 132€ pour l’UFR STC, soit au total 427 845€. 
 
Pour l’enveloppe formation 2020, il est proposé d’allouer aux UFR les sommes suivantes: 129 261€ pour 
l’UFR Humanités, 214 258€ pour l’UFR Langues et civilisations, 124 216€ pour l’UFR STC, soit au total 
467 735€. 
 
Outre l’augmentation de +39 890€ prévue au titre du modèle d’allocation des moyens aux UFR, il est 
également prévu les dépenses suivantes :  
- une enveloppe de +20 000€ pour les projets de services des composantes, qui selon les précisions 
données par Mme Laville, a pour objet de soutenir la réalisation de projets structurants des UFR sur une 
ou deux années ; 
- pour le Fonds de Soutien à la Pédagogique (FSP) : 50 000€ (-25 000€) ; 
- pour l’intéressement des filières ouvrant à l’apprentissage : + 9248€ (ouverts sur le budget du CFA), 
dont +1108€ pour l’UFR Humanités, +3606€ pour l’UFR Langues et civilisations, +4734€ pour l’UFR STC. 
Mme Onillon précise que ces sommes sont sujettes à variation. Elles feront l’objet d’un réajustement au 
BR1-2020 en fonction des nouveaux inscrits dans les filières et compte tenu des éventuels abandons 
constatés dans les formations. 
 
▫ S’agissant des grandes variations enregistrées pour les budgets propres intégrés: 
→ Les BPI enregistrent au total une augmentation de dépenses de + 77 000€, dont  
- pour l’IUT Bordeaux Montaigne: + 9200€ sur la dotation établissement (+ 10 765€ avec 
l’intéressement CFA) ; 
- pour l’IJBA : + 5000€ (+ 5035 € avec l’intéressement CFA) ; 
- pour le DEFLE : + 47000€ remboursements d’étudiants (qui n’obtiennent pas leur visa) 
 
▫ S’agissant des grandes variations enregistrées pour l’Enveloppe Recherche arrêtée à 875 821€ (+ 
58 364€ par rapport au BI 2019 qui accordait déjà une augmentation de 100 000€): 
 
Mme Onillon indique que le montant de la dotation 2020 aux unités de recherche s’élève à 461200€ 
dont 455 200€ (comme en 2019) et une nouveauté portant sur l’octroi  de 6000 € pour l’UMR 5115 
LAM (Les Afriques dans le Monde). 
 
S’agissant de l’UMR LAM, Mme la présidente explique que l’Université Bordeaux Montaigne va être 
intégrée au 1er janvier 2020 au nombre des établissements tutelles de cette unité (dont les tutelles 
actuelles sont le CNRS et Sciences Po Bordeaux). Elle rappelle que depuis de nombreuses années, 
l’université flèche sur cette UMR de nombreux postes d’enseignants-chercheurs (notamment en 
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géographie) sans exercer la tutelle de cette unité. Elle évoque la subvention de 100 000€ allouée par le 
MENESR à l’Université Bordeaux Montaigne pour le financement de création d’une chaire d’excellence 
sur les études africaines ainsi que le projet, dans la prochaine campagne d’emplois, de flécher un poste 
de professeur d’université sur l’UMR LAM. 
Elle ajoute que l’Université Bordeaux Montaigne sera à nouveau tutelle de l’UMR  5623 CLLR ERSSàB 
au 1er janvier 2020.  
 
Mme Onillon évoque les autres financements prévus au titre de l’enveloppe Recherche 2020: 
 - au titre des engagements de la politique scientifique d’établissement : 193 800€ ; 
- au titre de l’aide exceptionnelle à la recherche : 100 000€, dont 60 000€ pour les équipes projets, 
30 000€ pour le soutien aux CIS (30 000€) ; 
- au titre du soutien à l’internationalisation de la recherche (plan pilote ERC), diffusion et 
communication (implémentation HAL), au suivi des projets : 10 000€ ;  
- pour les presses universitaires de Bordeaux :  30 321€ (+5364€) ; 
- pour la Fédération des presses universitaires Nouvelle-Aquitaine : 53000€ ; 
- pour l’Ecole doctorale : 118 500€ (+11700€) dont 8000€ pour les frais d’impression de thèses au PPI ; 
- pour le fonctionnement Direction de la recherche : 9000€ (+1000€). 
 
Mme Jaëck s’enquiert du sens de l’acronyme « CIS ». 
 
Mme Onillon répond que ce terme désigne les Centres d’Innovation Sociétale de l’université, qui sont, 
à ce jour, au nombre de trois:  UBIC; Medialab Design; Chrysalid. 
 
S’agissant du CIS UBIC, Mme Laville indique que la subvention Idex qui contribue à son financement 
prend fin en mars 2020 et qu’il est donc proposé de soutenir ce programme dans le cadre de l’enveloppe 
recherche 2020. 
Mme Onillon ajoute qu’un projet est en cours d’études auprès d’un cabinet d’études mandaté à cet effet 
pour déterminer le fond d’amorçage nécessaire au CIS UBIC pour devenir à terme autonome. 
 
Concernant la dotation de 53000 € pour la Fédération des Presses Nouvelle-Aquitaine, Mme Onillon 
explique que du fait de sa disparition au 31/12/2019, la COMUE ne participera plus en 2020 au 
financement des projets qu’elle soutenait jusqu’à présent, dont notamment le financement d’un poste 
prévu pour la Fédération des Presses. 
 
Mme Laville précise que cette somme de 53000€ est inscrite en dépenses sur 2020 mais que la prise en 
charge du financement de ce poste sera répartie entre les établissements partenaires de la Fédération 
des Presses Nouvelle-Aquitaine, dans le cadre d’une convention passée entre eux. 
Les recettes qui seront perçues dans ce cadre donneront lieu à une réaffectation au BR1-2020, sur 
d’autres dépenses, de la dotation de 53000€ initialement prévue pour la Fédération des Presses. 
 
Mme Lopez demande si cette dotation de 53000€ pour la Fédération porte principalement sur le 
financement de dépenses de personnel. 
 
Mme Onillon répond par l’affirmative. 
 
Mme la présidente rappelle que lors de négociations initiales engagées avec la COMUE sur ce projet, il 
était question que 2 postes soient dédiés à la Fédération: 1 pour l’UPPA, 1 pour l’Université Bordeaux 
Montaigne. 
L’Université Bordeaux Montaigne a obtenu que lui soit remboursé le financement d’un demi-poste. 
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Pour 2020, elle fait l’avance du financement d’un poste pour les besoins de la Fédération. Ce poste devra 
s’inscrire dans les axes de la convention de coordination territoriale, notamment sur la question de la 
mise en ligne de manuels. 
 
Mme la présidente évoque l’aide exceptionnelle à la Recherche (100 000€) dont le CA avait approuvé 
l’adoption au BI 2019 et qui est proposé au renouvellement pour 2020. 
 
Cette aide, instaurée en 2019, a pour objet de soutenir 4 équipes projets créées avec un financement 
variable sur 3 ans : 

- soit ces équipes basculent sur un projet qui s’arrête au bout de 3 ans ; 
- soit il y a matière à poursuivre les travaux des équipes au-delà de 3 ans, auquel cas ces équipes 

sont transformées en unité de recherche. 
-  

Cette aide exceptionnelle est réitérée en 2020 avec également des financements prévus : 
- pour les CIS, dans une logique de valorisation et qui seront à terme appelés à s’autofinancer ;   
- le soutien à l’internationalisation de l’aide de la recherche, avec le plan pilote mené avec la DGRI pour 
accompagner des collègues pour le dépôt d’ERC, sur 2 ans, avec un cofinancement ministère et 
établissement ; 
 - la mise en ligne des publications sur HAL ; le suivi de projets. 
 
Mme Gaillard demande ce qu’il advient du projet de création des pôles d’attractivité. 
 
Mme la présidente répond que l’université a déposé un dossier de présentation de projet de création 
d’un Pôle des Arts et des Industries Créatives dans le cadre du PIAA « Campus des Métiers et des 
Qualifications » (en partenariat avec des écoles d’arts, d’architecture, avec la DRAC, le rectorat etc.). 
Les porteurs de projet vont passer l’entretien d’admission à Paris le 15 novembre 2019. 
 
Une réflexion est en cours, menée à l’université par M. Pierre Baumann (Maître de conférences en arts 
plastiques) et M. Pierre Sauvanet (professeur en arts plastiques & esthétique) sur la structuration des 
équipes de recherche en arts et en théâtre de l’université ainsi que sur le projet de création par 
l’Université Bordeaux Montaigne d’un établissement public expérimental avec les écoles d’arts et 
d’architecture. 
 
Concernant le projet relatif au pôle « archéologie », Mme la présidente évoque les avancées réalisées 
dans ce dossier. Elle indique que l’université a sollicité, dans le cadre du CPER 2021-2027, une extension 
des locaux de la maison de l’archéologie, l’établissement hébergeant par ailleurs la fédération des 
sciences archéologiques de Bordeaux.  
 
Dans le domaine de la francophonie, du plurilinguisme, l’université a déposé une EUR qui n’a pas été 
retenue. Néanmoins un projet de l’UMR IKER est en cours de réalisation avec le soutien du CNRS. 
 
S’agissant des projets de création de nouvelles formations, Mme la présidente, Mme Laville évoquent 
des dossiers en cours qui évoluent très favorablement, dont notamment :  
- un programme européen avec l’Université de Constance (Allemagne) et l’Université du Pays Basque ; 
-  de programmes transfrontaliers : création d’un DU avec l’OPLB ; projet de création d’une formation 
partagée de master entre Bayonne et Bordeaux sur les produits de qualité ; projet de création de licence 
professionnelle sur Bayonne à condition que le projet soit financé par la région Nouvelle-Aquitaine ; 
- un projet d’ouverture d’une année de LEA anglais-espagnol-basque. 
 
Mme Gaillard s’enquiert de l’organisation de ces projets du point de vue financier. 
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Mme la présidente répond qu’il n’est pas établi de budgets pour les pôles d’attractivité dans la mesure 
où ils ne nécessitent pas de financement. Ils ne coûtent rien à l’université sauf l’octroi de modulations 
de service. 
 
Mme Jaëck évoque une problématique tenant au fonctionnement actuel de l’Ecole doctorale (ED) de 
l’université. 
 
Elle estime que l’ED ne co-finance plus suffisamment les doctorants en missions, les soutenances de 
thèses, contrairement aux années antérieures. 
De son point de vue, l’ED a beaucoup de mal à remplir ses missions de financement en collaboration 
avec les équipes de recherche 
 
Mme Partensky déplore que ce soient les équipes de recherche de l’université qui aient à financer sur 
leur budget d’équipe le montant des frais de fonctionnement des jurys de soutenance de thèses de 
doctorat. 
 
Mme la présidente évoque les difficultés de l’ED, d’organisation, de recrutement de personnels qui ont 
retardé certains financements. 
L’année écoulée a été très difficile pour l’ED et a donné lieu à consultation du CSHCT pour recueillir ses 
recommandations afin d’améliorer l’organisation de l’ED. 
 
Il apparait que l’ED, du fait de son organisation actuelle, ne parvient pas à opérer un suivi adapté de 
l’exécution des crédits alloués à son service. 
Cette situation relève toutefois d’un problème conjoncturel. 
 
Une réunion a été organisée le 23/10/2019 avec Mme la directrice générale des services (DGS), la 
direction des ressources humaines (DRH), la direction de la recherche et l’ED afin de travailler en 
commun sur la définition et la mise en oeuvre d’un projet de service pour l’ED, ainsi que sur les liens 
entre la DR et l’ED. 
 
M. Leeman évoque le non financement par l’ED de certains séminaires doctoraux. 
 
Mme Laville indique que cela tient à une forme d’incompréhension de la part de l’ED concernant la 
gestion de l’enveloppe des heures d’enseignement qui leur est allouée. L’ED a dépassé cette enveloppe 
(pour près de 70 heures au-delà du montant fixé). 
Mme Laville explique que l’ED s’est engagée à respecter à l’avenir le périmètre de cette enveloppe. Elle 
indique que cette enveloppe a été augmentée dans la limite de 20 heures additionnelles. 
 
Mme Partensky fait le constat d’une forme « d’opacité » de l’ED, et de « dérives » actuelles qui 
justifieraient de réintroduire davantage de démocratie dans le fonctionnement de l’ED, en modifiant sa 
gouvernance, avec par exemple, l’instauration d’un collège de trois personnes à la direction de l’ED, d’un 
conseil de l’ED. 
 
Mme Onillon souligne un point d’attention sur les frais de fonctionnement dans les années à venir qui 
vont continuer à augmenter, du fait: 
- de la livraison de la CLEEF (extension du DEFLE), avec des dépenses d’entretien, de maintenance et de 
viabilisation en augmentation : +50 000€ à partir de 2021 ; 
- du marché de chauffage passé par la SRIA pour l’université dans le cadre de l’opération Campus et dont 
le montant s’avère plus coûteux que prévu : +135 000€ à partir de 2022 ; 
 - de l’extension de la maison de l’archéologie (fiche déposée pour CPER 2021-2027) : +30 000€ à partir 
de 2024 (si l’université obtient les financements dans le cadre du CPER) ; 
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- de la Maison des créativités (fiche déposée pour CPER 2021-2027) :  +350000€ à partir de 2024 (hors 
charges de personnels). 
 
S’agissant de la Maison des créativités, Mme la présidente explique que l’université a travaillé sur la 
base de deux hypothèses: une hypothèse haute [où le Pôle d’Enseignement Supérieur de la Musique et 
de la Danse (PESMD) Bordeaux-Aquitaine rejoindrait le campus et serait intégré à cette Maison des 
créativités) et une hypothèse basse (Maison des créativités sans le PESMD)]. 
 
Elle évoque des réserves de la ville de Bordeaux sur le principe même de transfert du siège du PESMD 
de Bordeaux vers le campus de Pessac. 
 
Mme Laville évoque la problématique du financement de l’ensemble de ces frais de fonctionnement et 
de l’importance pour l’université de disposer nouvelles sources de financement, au travers notamment 
de locations de locaux de prestige, de l’augmentation du nombre d’ERC (qui génèrent des frais de 
gestion profitables pour toute la communauté), de l’augmentation de la participation de l’université à 
des appels à projets, du développement de la formation continue, de l’apprentissage, de la valorisation 
de parcelles du domaine de l’université. 
 
Mme Gaillard observe que lors d’une réunion le 23 octobre 2019, la présidence d’UBM a également 
évoqué la possibilité d’une réduction de l’enveloppe formation. 
 
Mme la présidente explique que l’université est porteuse d’opérations immobilières nouvelles et que 
l’Etat et la Région Nouvelle-Aquitaine attendent de sa part un engagement à veiller à la soutenabilité de 
ces projets (en diminuant les coûts, en améliorant les performances énergétiques de ses bâtiments pour 
les rendre moins énergivores).  
Les nouvelles sources de financement peuvent notamment être tirées de la location de salles de 
l’université (ex: galerie muséale; salle de prestige, des salles d’enregistrement etc…) 
 
Mme Jaëck déclare ne pas adhérer pas à la démarche présentée qui consiste, de son point de vue, à 
inciter les enseignants-chercheurs de l’université à la réalisation de projets ERC (dont l’objet est de 
soutenir des projets de recherche) pour des besoins de financement des dépenses patrimoniales de 
l’université. 
 
Mme Laville répond qu’il s’agit de cibler toutes les ressources sur lesquelles l’université peut émarger. 
L’octroi à l’université de financement ERC est toutefois de nature à rendre plus visible l’excellence de 
son activité de recherche, de favoriser son rayonnement, de permettre des retombées scientifiques et 
financières au bénéfice de toute la communauté universitaire. 
 
Mme Jaëck s’interroge sur le caractère chronophage inadapté du montage des dossiers d’ERC dans le 
domaine de la Recherche en SHS. Cela ne lui semble pas de nature à favoriser une augmentation des 
candidatures à des ERC au sein de l’université.  
 
Mme la présidente répond que la participation aux ERC n’est jamais un exercice vain et qu’elle est un 
élément du dynamisme de la recherche. Les projets présentés, même s’ils sont refusés au titre des ERC, 
peuvent néanmoins être sélectionnés dans le cadre d’autres appels à projets. 
 
Mme Onillon évoque les projections de la masse salariale 2020, selon hypothèses retenues lors du débat 
d’orientation budgétaire (DOB) 2020: 
 - Entre 5 et 9 postes d’enseignants-chercheurs avec 1 ATER sur 3 ;  
- Titulaires Biatoss : à l’identique de 2019 à 319 ETP (6 sortants / 6 entrants dans la campagne d’emplois 
dont un BOE et un PACTE) ;  
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- Contractuels Biatoss : + 50 000€ ;  
-  Indemnitaire Biatss : pas de revalorisation ;  
- Crédits suppléances : pas de changement (1 remplacement sur 2). 
 
Avec ces hypothèses, la masse salariale 2020 enregistre une variation de +1,4 millions d’euros. 
Mme la présidente indique que les travaux de préparation de la campagne d’emplois ont été lancés 
mardi 22 octobre 2019. Les propositions formulées seront soumises au cycle habituel de discussions au 
sein de l’établissement avant présentation au CA (au sein de la conférence de directeurs d’UFR  de la 
conférence des directeurs d’équipes de recherche puis retour descendant des propositions vers les 
départements de formation, les UFR, les unités de recherches, puis remontée vers la présidence avec 
un calendrier proposé pour le 17/18 novembre 2019, puis à nouveau discussion en réunion mixte , 
consultation du CT, du CAC avant présentation au CA). 
 
Ces propositions devront s’inscrire dans le respect des priorités de l’établissement en matière de 
campagne d’emplois. 
 
Ces priorités sont les suivantes: 
- une priorité sera attribuée au recrutement de bénéficiaires de l’obligation d’emploi (BOE); 
- une autre priorité sera d’offrir des perspectives de carrière à ceux de nos collègues PRAG qui sont 
titulaires du doctorat et de la qualification CNU ; 
- stratégie d’établissement : apporter toute l’attention nécessaire au profil « recherche » ; 
- priorité autour des sciences archéologiques ; 
- priorité autour du plurilinguisme ; 
- en terme de formations : priorité donnée au Campus des Métiers et des Qualifications et des Masters 
en préparation (et dont notamment aux Masters illustration, édition et bande dessinée). 
 
Mme Barbeyron souhaite attirer l’attention du CA sur l’augmentation de +5384€ mentionnée pour les 
PUB dans l’enveloppe recherche. Elle indique que cela vise une situation de départ en congé maternité 
d’une collègue des PUB. Sur le temps de son congé maternité, il n’y aura pas de remplacement de cette 
collègue par un contractuel Biatss mais une externalisation du travail correspondant. 
 
Mme Lopez demande ce que recouvre l’augmentation de 50 000 euros évoquée concernant les 
contractuels Biatss. 
 
Mme Onillon répond que cela correspond aux besoins supplémentaires estimés compte tenu de 
l’augmentation des missions dans l’établissement. 
 
Mme Lopez demande s’il ne serait pas opportun de dédier ce financement au recrutement de personnels 
Biatss titulaires. 
 
Mme Laville répond que ce financement correspond à des financements de renforts ponctuels, sur des 
missions et dans des services très différents. 
 
Mme Onillon ajoute que la masse salariale 2020 enregistre une variation de +1,4 millions d’euros par 
rapport au budget initial de 2019, avec: 
 pour principaux postes d’augmentation:  
- la masse salariale 2020 correspondant au financement du traitement des personnels titulaires 
enseignants-chercheurs et de leurs primes (+760 000€) 
- la masse salariale 2020 correspondant au financement du traitement des personnels titulaires Biatss 
et de leur compte épargne temps (+196 000€) 
- la masse salariale 2020 correspondant au financement des heures complémentaires HCC (+ 160 000€) 
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- la masse salariale 2020 correspondant au financement de la paye des personnels contractuels 
enseignants (+135 000€) ; 
- la masse salariale 2020 correspondant au financement de la paye des personnels contractuels Biatss 
(+50 000€) ; 
- la masse salariale 2020 correspondant au financement de la paye des personnels enseignants associés 
et invités PAST (+75000€). 
 pour seule diminution: 
 - la masse salariale 2020 correspondant au financement de la paye des personnels attachés temporaires 
d’enseignement et de recherche (ATER). 
 
→ Au vu des recettes et des dépenses de fonctionnement, le budget 2020 de l’université sera présenté 
pour la première fois en déséquilibre sur la section de fonctionnement (d’un montant estimé à près de 
815 000€), qui s’explique notamment du fait de comptabilisations particulières, portant sur:  
 la comptabilisation d’une subvention de fonctionnement de 400 000€ versée par l’université à la SRIA 
pour le financement de travaux sur ressources propres réalisés par la SRIA  (sur les Bât Accueil, Adm) ;  
 la comptabilisation de la recette CVEC (suite à instructions récentes du MESRI et du MINEFI enjoignant 
à comptabiliser l’intégralité de la recette CVEC sur l’année durant laquelle l’université remonte aux 
autorités de tutelle les listes définitives des étudiants inscrits à l’université):  
- la comptabilisation de la recette CVEC 2018/2019 d’un montant de 941000€ est comptabilisée en 
section de fonctionnement en 2019 alors qu’une partie des dépenses est prévue sur 2020 
(reprogrammation de 410 000€ - petites folies, yourte et cofinancement de certains appels à projets 
(AAP) Région 2019 sur la vie universitaire) ;  
 
Au BR1 2019, la prévision de recette CVEC 2019 portait sur une estimation d’un montant moins élevé 
de recettes CVEC (de l’ordre de 600 000€), sur la base d’un reversement CVEC alors estimé à 
41€/étudiant inscrit. 
En juillet 2019 (après consolidation du BR1-2010), l’université a été avisée du montant de reversement 
de la CVEC, finalement arrêté à la somme de 59€ par étudiant inscrit (59€ x nombre d’étudiants inscrits), 
soit une différence de 18€/étudiant comparativement aux prévisions du BI 2019. Il s’agit là d’une recette 
très importante que l’université n’a pas pu dépenser en 2019 faute d’ouverture de crédits 
correspondants. Au BR2 2019 (qui sera soumis au vote du CA de décembre 2019), le budget 2019 
présentera un excédent de fonctionnement dû en partie à cela. Cet excédent va abonder le fond de 
roulement de l’université.  
Mme Onillon précise que l’université est tenue de comptabiliser la recette CVEC en section de 
fonctionnement, cette recette pouvant toutefois servir au financement de dépenses d’investissement. 
Ainsi la recette CVEC 2019/2020 portant sur un montant de 936000€ est comptabilisée en section de 
fonctionnement alors qu’une partie des dépenses relève de l’enveloppe investissement (5000€). 
 
Mme Onillon souligne qu’à ce stade, il n’est pas prévu d’excédent de fonctionnement de 200 000€ dès 
le budget initial de 2020 pour abonder le fond de roulement (FDR) afin de financer le Schéma Pluriannuel 
de Stratégie Immobilière. 
 
Il serait souhaitable d’enregistrer un tel excédent soit au budget rectificatif (BR) n°1 -2020, soit au BR 
n°2-2020, soit au compte financier (COFI) de l’exercice 2020. 
 
A ce stade, il est prévu de comptabiliser la recette de la SCSP de 150 000€ relative à la dotation de mise 
en sécurité en section de fonctionnement sans ouverture des dépenses correspondantes en 2020. Les 
dépenses de mise en sécurité seront réalisées en investissement et financées sur le FDR de 
l’établissement sur les exercices ultérieurs. 
Il est également envisagé de retenir une nouvelle grille des frais de gestion applicable à toutes les 
recettes fléchées nécessitant un suivi complexe. 
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En dépenses d’investissement, les grandes masses du budget initial 2020 présentent de grandes 
variations enregistrées sur le Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI), portant sur les items suivants: 
 - bâtiments J, Accueil et Administration (résultat du dialogue compétitif mené par la SRIA): 
 - 930000€ en investissement et + 1 230 000€ en fonctionnement ;  
- sécurisation des salles serveurs : +90 000€ (opération à 590 000€) ;  
- raccordement du réseau de chaleur de l’IUT Bordeaux Montaigne au réseau de la métropole: +180000€ 
(nouvelle opération) ; 
- structure dédiée aux techniques de conscience du corps : +140 000€ intégré au PPI (financement 
CVEC). 
 
Pour mémoire: le FDR mobilisable (hors provisions) après le BR1 de l’exercice 2019 était estimé à 2479 
138€. 
 
Mme Barbeyron regrette que les membres du CA n’aient pas été rendus destinataires du document de 
présentation des grandes masses avant la séance de CA. 
 
Mme Onillon répond que les derniers arbitrages sur ce dossier ont été rendus lundi 21 et mardi 22 
octobre 2019 et qu’il n’a donc pas été possible de procéder à l’envoi de ce document en amont avant la 
séance de CA. 
 
Mme la présidente ajoute que ces éléments ont été définis sur la base des données du retour du paye 
qui ont été connues de manière tardive.  
 
Mme Laville rappelle que le présent point de l’ordre du jour porte uniquement sur l’adoption des 
enveloppes « Recherche » et « Formation » et non pas sur le BI 2020 qui sera discuté et soumis au vote 
du CA de décembre 2019, avec envoi des documents afférents aux conseillers au moins 15 jours avant 
la séance de CA. 
 
Mme Gaillard demande que les administrateurs reçoivent communication du document de présentation 
des grandes masses 2020. 
 
Mme la présidente, Mme Laville répondent favorablement à cette demande. 
 
Mme Laville propose de passer au vote relatif à l’adoption respective de l’enveloppe formation et de 
l’enveloppe recherche du budget initial 2020 de l’Université Bordeaux Montaigne. 
 
 L’enveloppe Formation du BI 2020 de l’université (hors BPI et DEFLE) d’un montant de 467 735 euros 
est soumise au vote des administrateurs: 
 Votants: 28 
 Abstentions: 3 
 Nombre de voix exprimées : 25 
 Contre: 0 
 Pour: 25 

 
 Le conseil d’administration adopte l’enveloppe « Formation » du budget initial 2020 de l’Université 
Bordeaux Montaigne (hors BPI et DEFLE) d’un montant de 467 735 euros. 
 
 
 L’enveloppe Recherche du BI 2020 de l’université, d’un montant de 875 821 euros, est soumise au 
vote des administrateurs: 
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 Votants: 28 
 Abstentions: 3 
 Nombre de voix exprimées : 25 
 Contre: 0 
 Pour: 25 
 
A l’issue de ce vote, Mme Jaëck fait part de sa désapprobation de l’enveloppe proposée et de son souhait 
de se prononcer, a postériori, à l’encontre de son adoption. 
De son point de vue, les choix opérés dans cette enveloppe semblent favoriser indûment certaines 
équipes qui déclarent avoir déposé des projets qui ne correspondent à la réalité de leurs activités. 
 
 Le conseil d’administration adopte l’enveloppe « Recherche » du budget initial 2020 de l’Université 
Bordeaux Montaigne, pour un montant arrêté à la somme de 875 821 euros. 
 
 

Point n°3 –  Procès-verbal (PV) du 20 septembre 2019 

 
Mme la présidente invite les conseillers à formuler les éventuelles demandes de révision du procès-
verbal du 20 septembre 2019. 
 
Mme Lopez évoque le point du PV relatif à l’assemblée générale des personnels et étudiants de 
l’université prévue pour information des conditions et modalités de mise en œuvre de la tranche 2 des 
travaux de l’Opération Campus Bordeaux. 
 
Il apparait que l’AG n’a pas eu lieu à la date du 14 octobre 2019 comme mentionnée dans le PV. 
 
Mme la présidente répond que cette AG initialement prévue pour le 14 octobre 2019 est finalement 
reportée au 18 novembre 2019. Elle explique qu’un message électronique va être adressé de la 
présidence d’université pour aviser la communauté universitaire de la tenue de cette AG. 
 
En l’absence d’autres observations formulées, le procès-verbal du 20 septembre 2019 est soumis au 
vote des administrateurs: 
 Votants: 28 
 Abstention: 1 
 Nombre de voix exprimées : 27 
 Contre: 0 
 Pour: 27 

 
 Le conseil d’administration approuve le procès-verbal du CA du 20 septembre 2019. 
 
 

Point n°4 – Additif n°3 aux tarifs 2019/2020 de l’Université Bordeaux Montaigne: 

 
Il est proposé au CA d’adopter un additif n°3 aux tarifs 2019/2020 de l’Université Bordeaux Montaigne, 
portant notamment sur:  
- des tarifs AFVU Langues et FTLV ;  
- un tarif de redevance d’occupation du domaine public pour l’installation d’un Food Truck. 

 

 
 L’additif n°3 aux tarifs 2019/2020 est soumis au vote du CA : 
 Votants: 28  
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 Abstentions: 0 
 Nombre de voix exprimées : 28 
 Contre: 0 
 Pour: 28 
 
 Le conseil d’administration adopte à l’unanimité l’additif n°3 aux tarifs 2019/2020 de l’Université 
Bordeaux Montaigne. 
 
 

Point n°5 – Remises gracieuses 

 
Mme Mendiboure présente ce point de l’ordre du jour. 
 
Elle explique qu’il a été constaté des indus de rémunération concernant 2 personnels de l’université 
(trop perçus de paye consécutifs à des arrêts maladies de ces agents):  
- (cas n°1) l’un concernant un collègue décédé (indu d’un montant de 3899,59€);  
- (cas n°2) l’autre concernant un personnel en situation de précarité et connaissant des problèmes de 
santé (indu d’un montant de 2224,95€). 
 
Des remises gracieuses pouvant être accordées en cas notamment de gêne du débiteur dans les 
conditions fixées par l’article 193 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique (GBCP), il est proposé aux administrateurs:  
- d’approuver dans le cas n°1 précité l’octroi d’une remise gracieuse portant sur le montant intégral de 
l’indu (permettant d’exonérer la famille du défunt du paiement de cette somme) ;  
- d’approuver dans le cas n°2 précité l’octroi d’une remise gracieuse portant sur la moitié de la dette de 
l’agent concerné, ce dernier devant rembourser à l’université l’autre moitié de cette dette. 
 
 Les propositions de remises gracieuses sont soumises au vote du CA : 
 Votants: 28  
 Abstentions: 0 
 Nombre de voix exprimées : 28 
 Contre: 0 
 Pour: 28 
 
 Le conseil d’administration décide à l’unanimité d’octroyer des remises gracieuses correspondant à 
des trop perçus de rémunération (indus) de deux agents de l’université:  
- une remise gracieuse d’un montant de 3899,59€ correspondant à un indu de rémunération d’un 
personnel décédé ;  
- une remise gracieuse d’un montant de 1112,475€ correspondant à un indu de rémunération d’un 
personnel en situation de précarité et connaissant des problèmes de santé. 
 
 

Point n°6  - Admissions en non valeur: 

 
Mme Mendiboure informe le CA d’une liste d’admissions en non valeurs accordées par Mme présidente 
d’université conformément à la délégation de pouvoirs du CA en vigueur, pour un montant total de 
3048,47€. 
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Point n°7  - Sorties d’inventaires: 

 
7.1 – Sorties d’inventaire pour information du CA: 
 

Mme Mendiboure informe le CA d’une opération de sortie d’inventaire, validée par Madame la 
Présidente, dans le cadre de la délégation de pouvoirs accordée par le CA, portant sur du mobilier de la 
DPIL correspondant à un montant global de 2 501.97 € 
 
7.2 – Sorties d’inventaire pour vote du CA: 
 
Mme Mendiboure explique qu’il est demandé au CA d’approuver les sorties d’inventaire portant sur des 
biens qui ne sont pas entièrement amortis :   
- du matériel informatique, pour un montant total de 3 170,98 euros ;  
- une pompe hors service du SIGDU (remplacée à l'occasion des travaux sur forage et non réparable) 
d’une valeur (d’acquisition) de 14 828 € HT selon facture n°90404 du 09/04/2004. 
 
 Les sorties d’inventaire telles que proposées sont soumises au vote du CA: 
 Votants: 28 
 Abstentions: 0 
 Nombre de voix exprimées : 28 
 Contre: 0 
 Pour: 28 
 
 Le conseil d’administration décide à l’unanimité d’approuver les sorties d’inventaire portant sur 
des biens qui ne sont pas entièrement amortis dont du matériel informatique, pour un montant total 
de 3 170,98 euros et une pompe hors service du SIGDU (non réparable) d’une valeur (d’acquisition) de 
14 828 € HT selon facture n°90404 du 09/04/2004. 
 
 

Point n°8 – Conventions relations internationales 

 
Mme la présidente avise le CA de la signature de nouvelles conventions de coopération internationale 
avec l’Université de Yeungnam (République de Corée) et l’Université d’Etat Lomonossov de Moscou 
(Russie). 
 
 
 

Point n°9 – Questions diverses: 

 
Mme Partensky évoque la situation d’étudiants qui subissent un retard très conséquent dans le 
versement à leur endroit des bourses servies par le CROUS de Bordeaux. 
 
Elle demande que l’université porte ce point à l’attention du CROUS de Bordeaux. 
 
Mme Jaëck déplore la pratique en vigueur de facturation aux doctorants du coût d’impression de leur 
exemplaire propre de thèse de doctorat [le coût d’impression des autres exemplaires étant pris en 
charge par le pôle de production imprimée (PPI) de l’établissement]. 
Elle explique que deux doctorants de son équipe de recherche se sont récemment retrouvés dans cette 
situation regrettable. Elle demande que cette pratique soit reconsidérée. 
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Mme Lopez demande s’il serait possible d’avoir communication du prochain calendrier des opérations 
électorales prévues en 2020 à l’université (renouvellement intégral de la composition des conseils 
centraux de l’université). 
 
Mme Mazenc répond qu’une information sera donnée à ce sujet lors du prochain CA. 
 
Mme Barbeyron s’enquiert des raisons de l’annulation de la conférence-débat de la philosophe Sylviane 
Agacinski prévue à l’université le 24 octobre 2019 dans le cadre des « conférences Montaigne », sur la 
thématique de « l’être humain à l’époque de sa reproductibilité technique ». 
 
Mme Laville répond que des menaces violentes ont été postées sur les réseaux sociaux, évoquant la 
détermination de groupes hostiles prêts à tout mettre en œuvre pour empêcher la tenue de cette 
conférence. Les conditions d’un débat contradictoire, serein et respectueux des personnes, n’étant pas 
réunies, et vu le risque présenté pour la sécurité des biens et des personnes, il a été décidé d’annuler la 
tenue de cette réunion pour le 24 octobre 2019, et de la reprogrammer sur l’année 2020, en accord avec 
Mme Agacinski. 
 
Mme la présidente rappelle que les conférences Montaigne ont été instituées depuis quatre ans, et 
qu’elles reposent sur l’initiative d’un nombre restreint de collègues volontaires pour lesquels sont mis à 
disposition des locaux de l’université en vue de l’organisation de ces conférences. 
 
Elle souligne la difficulté d’organisation de telles manifestations, et le caractère malvenu de critiques 
reçues en interne de la part de certains collègues de l’établissement qui ne prennent d’ordinaire aucune 
part à ces conférences. 
 
M. Ertlé évoque la visite prochaine à l’université de M. le Consul des Etats-Unis d’Amérique à Bordeaux, 
sur le courant du mois de novembre 2019. Il s’enquiert des dispositions particulières à observer au sein 
de l’université pour le bon déroulement de cette visite. 
 
Mme la présidente répond qu’il convient pour l’UFR Langues et civilisations d’informer à l’avance de 
cette visite M. le Conseiller Prévention sécurité de l’université, afin que soient prises les mesures 
adaptées à cet accueil. 
 
L’ensemble des points de l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11H30 

 
Fait à Pessac, le 24 octobre 2019. 
 
La présidente, 
 

 
 
Hélène VELASCO-GRACIET. 


